
 

 

 

 

 

 

BEP CARRIERES SANITAIRES ET SOCIALES (CSS) 
 

1- Présentation 
 

Le titulaire du BEP Carrières sanitaires et sociales doit être capable de s'insérer immédiatement 

dans les secteurs professionnels à caractère sanitaire et social et de poursuivre des études 

paramédicales ou sociales. 
 

Le titulaire du BEP carrières sanitaires et sociales doit être capable dans diverses structures : 

 d'assurer l’accueil, les soins, l’hygiène corporelle, l’alimentation, le confort et la sécurité 

des usagers,  

 d’animer des activités de loisirs,  

 de contribuer au développement et à l’éducation de l’enfant, au maintien et à la restauration 

de l’autonomie des personnes, d’assurer l’entretien et l’hygiène de l’espace de vie de 

l’usager. 
 

Ses activités s’inscrivent dans le cadre d’un travail d’équipe. 

 

 INSERTION PROFESSIONNELLE DIRECTE 
 

Le titulaire du BEP CSS peut exercer ses activités : 
 

 dans les services et les établissements de la petite enfance et de l'enfance.  

 dans les services et les établissements sociaux et médico-sociaux destinés aux 

personnes handicapées et aux personnes âgées.  

 dans les équipements et services sociaux.  

 dans les services d'hospitalisation, de soins et de cure. 

 COMPLEMENTS DE FORMATION ET POURSUITES D'ETUDES 
 

Le titulaire du BEP CSS peut poursuivre des études en sections préparatoires : 
 

 au Baccalauréat technologique série Sciences et Techniques Sanitaires et Sociales  

 à la Mention Complémentaire Aide à Domicile  

 au bac professionnel Services de proximité et vie locale  

 au Brevet Professionnel de Préparateur en Pharmacie  

 à la FCIL préparatoire aux concours para-médicaux  

 … 

 

Le titulaire du BEP CSS peut recevoir un complément de formation après un concours d'entrée 

en section préparatoire: 
 

 au diplôme professionnel d'aide soignant  

 au diplôme professionnel d'auxiliaire de puériculture  

 au diplôme d'état d'Auxiliaire de Vie Sociale  

 certificat d'aptitude aux fonctions de Moniteur Educateur  

 au certificat d'aptitude aux fonctions d'Aide Médico-Psychologique  

 au diplôme de conducteur ambulancier 
 … 

2- Horaires hebdomadaires 

L’enseignement se fait sur deux ans et comprend 8 semaines de périodes de formation en 
entreprise et 61 semaines de cours à raison de 30 heures hebdomadaires environ: français, 
histoire-géographie, langue vivante, mathématiques, sciences physiques, éducation esthétique, 
éducation physique et sportive représentent environ 16h de cours, l'enseignement professionnel 
est  plus précisément décrit ci-dessous. 
 

Disciplines Seconde BEP Terminale BEP 

Savoirs associés 

BIOLOGIE et MICROBIOLOGIE 3 (2 + 1) 3 (2 + 1) 

NUTRITION ALIMENTATION  1 (1 + 0) 1 ( 1 + 0) 

SCIENCES MEDICO-SOCIALES 4 (2 + 2) 3,5 (1,5 + 2) 

Technologie et techniques professionnelles 

Soins d'hygiène corporelle, 
confort, aide aux activités 

motrices, prévention, sécurité 
2 (0 + 2) 1,5 (0 + 1,5) 

Animation, acquisition, 
développement et 

restauration de l'autonomie 
1,5 (0 + 1,5) 1,5 (0 + 1,5) 

Équipement des locaux, 
nettoyage, décontamination, 

désinfection, stérilisation  
1 ( 0 + 1) 1 ( 0 + 1) 

Préparation et service des 
repas et des collations 

1 (0 + 1) 1 (0 + 1) 

Ergonomie* 0,5 (0,5 + 0) 0,5 (0,5 + 0) 

TOTAL 14 (5,5 + 8,5) 13 (5 + 8) 

Périodes de Formation en 
Entreprise (PFE) 

2 semaines 6 semaines 

Autres enseignements 

Vie Sociale et Professionnelle 1 (0 + 1) 1 (0 + 1) 

Module PPCP  1 (0 + 1) 2 (0 + 2) 

Éducation Civique Juridique et 
sociale (ECJS) 

0,5 (0 + 0,5) 0,5 (0 + 0,5) 

 

 


